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A R R E T E 

N° 2015-159-008 du 8 juin 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à l’Association Tranquillité des Côteaux  
ATC - 66, rue Albert Camus à MULHOUSE 

Sous le n° 2015-0122 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé à 

MULHOUSE : 
 

− 48 au 66, rue Albert Camus 
− 2 au 12, rue Jules Verne 
− 1 au 3, rue Alexandre Dumas 
− 4 au 16, rue Henri Matisse 
− 3 au 13, rue Henri Matisse 
− 29 au 39, rue Mathias Grunewald 
− 15 au 27, rue Mathias Grunewald 
− 3, rue Mathias Grunewald 
− 27, boulevard des Nations 
− 8 au 15 rue Eugène Delacroix 
− 22 au 32, rue Henri Matisse 
− 17, rue Henri Matisse 
− 45, rue Mathias Grunewald 
− 27, rue Henri Matisse 
− 38, boulevard des Nations 

 
présentée par Monsieur Jean-Michel CLAUDE, président de l’ATC ;  
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
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CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
 

A R R E T E 
 
Article 1er-  : Monsieur Jean-Michel CLAUDE, président de l’ATC,  est autorisé, dans les conditions 

fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 401 
caméras de vidéoprotection à MULHOUSE : 

 
− 48 au 66, rue Albert Camus 
− 2 au 12, rue Jules Verne 
− 1 au 3, rue Alexandre Dumas 
− 4 au 16, rue Henri Matisse 
− 3 au 13, rue Henri Matisse 
− 29 au 39, rue Mathias Grunewald 
− 15 au 27, rue Mathias Grunewald 
− 3, rue Mathias Grunewald 
− 27, boulevard des Nations 
− 8 au 15 rue Eugène Delacroix 
− 22 au 32, rue Henri Matisse 
− 17, rue Henri Matisse 
− 45, rue Mathias Grunewald 
− 27, rue Henri Matisse 
− 38, boulevard des Nations 

 conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  
 

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes, défense contre l’incendie, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention du trafic de stupéfiants, 
- la sécurisation des immeubles. 

 
Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée : 
 

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Jean-Michel CLAUDE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
 



 

 

3

 
 
 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-026 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au Réseau Club Bouygues Telecom – 
47, rue du Sauvage à MULHOUSE 

Sous le n° 2015-0131 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 47, rue du 

Sauvage à MULHOUSE, présentée par Madame Hélène ROBERT, directrice des succursales 
du réseau club Bouygues Telecom ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Hélène ROBERT, directrice des succursales du réseau club Bouygues Telecom,  

est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 2 caméras de vidéoprotection 47, rue du Sauvage à MULHOUSE, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la lutte contre la démarque inconnue, 
- la sécurité des personnes, 
- le secours à personne, défense contre l’incendie,,  
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Madame Hélène ROBERT, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-062     du  8 juin 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au « CERCLE » - 23, rue Charles de 
Gaulle à ORBEY 

Sous le n° 2010-0341 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 23, rue Charles 

de Gaulle à ORBEY, présentée par Monsieur Philippe SIMON, Régisseur et Président de 
l’Association du Cercle ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Philippe SIMON, Régisseur et Président de l’Association du Cercle,  est 

autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 2 caméras de vidéoprotection 23, rue Charles de Gaulle à 
ORBEY, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Philippe SIMON, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-024 du 8 juin 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Sarl MODERALTO – 1, Place de 
l’Ancienne Douane à COLMAR 

Sous le n° 2015-0125 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1, Place de 

l’Ancienne Douane à COLMAR présentée par Madame Myriam ALTER d’ERRICO, gérante 
de la Sarl Moderalto ;  

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Myriam ALTER d’ERRICO, gérante de la Sarl Moderalto,  est autorisée, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
2 caméras de vidéoprotection 1, Place de l’Ancienne Douane à COLMAR, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Madame Myriam ALTER d’ERRICO, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 

Chef de la circonscription de Sécurité Publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015159-0065 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Sarl MODERALTO – 45, 
Grand’rue à EGUISHEIM 

Sous le n° 2015-0127 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 45, Grand’rue 

à EGUISHEIM présentée par Madame Myriam ALTER d’ERRICO, gérante de la Sarl 
Moderalto ;  

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Myriam ALTER d’ERRICO, gérante de la Sarl Moderalto,  est autorisée, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
2 caméras de vidéoprotection 45, Grand’rue à EGUISHEIM, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Madame Myriam ALTER d’ERRICO, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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N°  2015159-0064    du 8 juin 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Sarl MODERALTO – 2a, rue du 
Rempart Sud à EGUISHEIM 

Sous le n° 2015-0126 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2a, rue du 

Rempart Sud à EGUISHEIM présentée par Madame Myriam ALTER d’ERRICO, gérante de 
la Sarl Moderalto ;  

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Myriam ALTER d’ERRICO, gérante de la Sarl Moderalto,  est autorisée, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
2 caméras de vidéoprotection 2a, rue du Rempart Sud à EGUISHEIM, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Madame Myriam ALTER d’ERRICO, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-039  du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à ACTILIFE – 6, rue Clément Ader à 
BLOTZHEIM 

Sous le n° 2015-0124 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 6, rue Clément 

Ader à BLOTZHEIM présentée par Monsieur Emmanuel GERWILL, gérant d’Actilife ;  
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Emmanuel GERWILL, gérant d’Actilife,  est autorisé, dans les conditions fixées 

au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 10 caméras de 
vidéoprotection 6, rue Clément Ader à BLOTZHEIM, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- le secours à personne, défense contre l’incendie, 
- la prévention des atteintes aux biens. 

  La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 9, 10 et 11. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 6 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Emmanuel GERWILL, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°  2015-159-001 du 8 juin 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à Meubles IKEA SAS – Place du Renne 
à MORSCHWILLER LE BAS 

Sous le n° 2015-0196 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Place du 

Renne à MORSCHWILLER LE BAS présentée par Monsieur GAHONA Julien, directeur 
d’IKEA ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur GAHONA Julien, directeur d’IKEA,  est autorisé, dans les conditions fixées au 

présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 37 caméras de 
vidéoprotection Place du Renne à MORSCHWILLER LE BAS, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – la défense contre l’incendie, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue, 
- la prévention d’actes terroristes 

 
 La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 2, 5 à 28 et 30 à 40. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur GAHONA Julien, directeur d’IKEA, responsable de la mise en œuvre du 

système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°  2015-159-007 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LOGIEST – 1 à 11 , rue de Strueth à 
PFASTATT 

Sous le n° 2015-0147 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1 à 11, rue de 

Strueth à PFASTATT, présentée par Monsieur Ferhat AKSIL, responsable de secteur à 
LOGIEST ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Ferhat AKSIL, responsable de secteur à LOGIEST,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
19 caméras de vidéoprotection 1 à 11, rue de Strueth à PFASTATT, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Ferhat AKSIL, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 

des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°  2015-159-025 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à RHIN RHONE AUTOS – 2, rue de la 
Martinique à WITTENHEIM 

Sous le n° 2015-0128 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2, rue de la 

Martinique à WITTENHEIM, présentée par Monsieur Mehmet KOCAOZ, gérant de Rhin 
Rhône Autos ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Mehmet KOCAOZ, gérant de Rhin Rhône Autos,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
7 caméras de vidéoprotection 2, rue de la Martinique à WITTENHEIM, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la lutte contre la démarque inconnue,  
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Mehmet KOCAOZ, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°   2015-159-020 du 8 juin 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au Garage 3A Services – 3, rue de 
l’Illberg à HIRTZBACH 

Sous le n° 2015-0186 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 3, rue de 

l’Illberg à HIRTZBACH, présentée par Monsieur Marc MONDOLO, gérant du garage 3A 
Services ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Marc MONDOLO, gérant du garage 3A Services,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
3 caméras de vidéoprotection 3, rue de l’Illberg à HIRTZBACH, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens. 

   
      La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 2 et 3. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Marc MONDOLO, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
 
 
Gabor ARANY 



 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr 

BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-040 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à ART PRESSING DES 2 VALLEES – 
26, rue de la République à MUNSTER 

Sous le n° 2015-0129 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 26, rue de la  

République à MUNSTER présentée par Madame Marie Odile SPAETER, gérante d’Art 
Pressing des 2 Vallées ;  

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Marie Odile SPAETER, gérante d’Art Pressing des 2 Vallées,  est autorisée, dans 

les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 3 caméras de vidéoprotection 26, rue de la République à MUNSTER, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens,  
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Madame Marie Odile SPAETER,  responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°  2015-159-013 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  aux Assurances AVIVA – 12, rue du 
Couvent à MULHOUSE 

Sous le n° 2015-0006 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 12, rue du 

Couvent à MULHOUSE, présentée par Monsieur Yves HARTEISER, agent général chez 
AVIVA ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Yves HARTEISER, agent général chez AVIVA,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
2 caméras de vidéoprotection 12, rue du Couvent à MULHOUSE, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Yves HARTEISER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°2015-159-060 du 8 juin 2015     

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LA POSTE – 14, rue de l’Eglise à 
BANTZENHEIM 

Sous le n° 2015-0165 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 14, rue de 

l’Eglise à BANTZENHEIM, présentée par le responsable sûreté territorial de la Poste ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Le responsable sûreté territorial de la Poste,  est autorisé, dans les conditions fixées au 

présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 1 caméra de 
vidéoprotection, 14, rue de l’Eglise à BANTZENHEIM, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable sûreté territorial de la Poste, responsable de la mise en œuvre du système, 

doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°  2015-159-019 du 8 juin 2015     

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à l’Eglise Royale St Louis – 26, Place 
d’Armes à NEUF BRISACH 

Sous le n° 2015-0195 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 26, Place 

d’Armes à NEUF BRISACH, présentée par Monsieur Fernand LOUIS, Président du Conseil 
de Fabriques de Neuf-Brisach ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Fernand LOUIS, Président du Conseil de Fabriques de Neuf-Brisach,  est 

autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 2 caméras de vidéoprotection à l’Eglise Royale St Louis - 26, 
Place d’Armes à NEUF BRISACH, conformément au dossier présenté. Ce dispositif 
poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Fernand LOUIS, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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A R R E T E 

N° 2015-159-009 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à EI Contrôle Technique TIA – 1, rue 
Fleischhauer à COLMAR 

Sous le n° 2015-0054 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1, rue 

Fleischhauer à COLMAR, présentée par Madame Monique AMIRGHOLAMI, gérante d’EI 
Contrôle Technique TIA ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Monique AMIRGHOLAMI, gérante d’EI Contrôle Technique TIA,  est autorisée, 

dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 3 caméras de vidéoprotection 1, rue Fleischhauer à COLMAR, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :    Madame Monique AMIRGHOLAMI , responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 

Chef de la Circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 

 



 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr 

BUREAU DU CABINET  
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A R R E T E 

N°  2015-159-011 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la SAS ELIOR – FOOD COURT – 
Aéroport Bâle-Mulhouse à ST LOUIS 

Sous le n° 2015-0078 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé à l’aéroport de 

Bâle-Mulhouse à ST LOUIS, présentée par Mme Delphine MAINGUY, responsable Marché 
Aéroport ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Mme Delphine MAINGUY, responsable Marché Aéroport,  est autorisée, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
8 caméras de vidéoprotection à l’aéroport de Bâle-Mulhouse à ST LOUIS, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Mme Delphine MAINGUY, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police 

de St Louis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-012 du 8 juin 2015  

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la SAS ELIOR – SAM – Aéroport de 
Bâle-Mulhouse à ST LOUIS 

Sous le n° 2015-0149 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé à l’Aéroport de 

Bâle-Mulhouse à ST LOUIS, présentée par Madame Delphine MAINGUY, responsable 
Marché Aéroport ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai  2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Delphine MAINGUY, responsable Marché Aéroport,  est autorisée, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
1 caméra de vidéoprotection à l’Aéroport de Bâle-Mulhouse à ST LOUIS, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- le prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Madame Delphine MAINGUY, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police 

de St Louis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-043 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Boulangerie GRENACKER – 7, 
avenue de Colmar à KUNHEIM 

Sous le n° 2015-0150 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 7, avenue de 

Colmar à KUNHEIM, présentée par Monsieur Michel GRENACKER, gérant de la 
boulangerie GRENACKER ;  

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Michel GRENACKER, gérant de la boulangerie GRENACKER,  est autorisé, 

dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 4 caméras de vidéoprotection 37, avenue de Colmar à KUNHEIM, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 

 
Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée : 
 

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 



 

 

 

Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Michel GRENACKER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N°  2015-159-033 du 8 juin 2015     

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la SARL HERTZOG – 28, rue de 
Colmar à MUNTZENHEIM 

Sous le n° 2015-0146 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 
253-4 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 28, rue de 

Colmar à MUNTZENHEIM, présentée par Monsieur Roland HERTZOG, gérant de la SARL 
HERTZOG ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Roland HERTZOG, gérant de la SARL HERTZOG,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
3 caméras de vidéoprotection 28, rue de Colmar à MUNTZENHEIM, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la lutte contre la démarque inconnue. 

  La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 2, 3 et 4. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Roland HERTZOG, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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A R R E T E 

N° 2015-159-037 du 8 juin 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à INTERMARCHE – LORIMAR – 
Faubourg de Belfort à ENSISHEIM 

Sous le n° 2015-0173 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Faubourg de 

Belfort à ENSISHEIM, présentée par Madame Isabelle MANZ, PDG d’Intermarché – Lorimar 
à ENSISHEIM ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Isabelle MANZ, PDG d’Intermarché – Lorimar à ENSISHEIM,  est autorisée, 

dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 29 caméras de vidéoprotection, Faubourg de Belfort à ENSISHEIM, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes, défense contre l’incendie, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue, 
- la lutte contre les cambriolages. 

  La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 
jours. 

 
Article 4 :     Madame Isabelle MANZ, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 

des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé : 
 
 
Gabor ARANY 
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A R R E T E 

N° 2015-159-41 du 8 juin 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à KUWAIT PETROLEUM France SAS 
1, Avenue de Suisse à ILLZACH 

Sous le n° 2015-0137 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1, avenue de 

Suisse à ILLZACH présentée par Madame Nathalie TOURNIER, Manager Réseau Q8 Nord 
Ouest Europe pour Kuwait Petroleum France SAS ;  

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  :Madame Nathalie TOURNIER, Manager Réseau Q8 Nord Ouest Europe pour Kuwait 

Petroleum France SAS, est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 9 caméras de vidéoprotection 1, avenue de 
Suisse à ILLZACH, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- le secours à personne-défense contre l’incendie, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 

 
 
 
 
 



 

 

2

 
Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée : 
 

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Madame Nathalie TOURNIER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-030 du 8 juin 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LEADER PRICE – centre 
commercial du Kaligone – 155, rue de Richwiller à KINGERSHEIM 

Sous le n° 2015-0190 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Centre 

commercial du Kaligone – 155, rue de Richwiller à KINGERSHEIM, présentée par Monsieur 
Thomas BERNARD,  responsable du service technique Leader Price ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Thomas BERNARD, responsable du service technique Leader Price ,  est 

autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 11 caméras de vidéoprotection Centre commercial du Kaligone – 
155, rue de Richwiller à KINGERSHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif 
poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 

      La présente autorisation est accordée pour le dôme mobile intérieur, la caméra n°A, B, 
3, 4, 5, 6, 7, D, E et F. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Thomas BERNARD,, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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A R R E T E 

N°  2015-159-031 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LEADER PRICE – 63, route de 
Guebwiller à SOULTZ 

Sous le n° 2015-0191 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 63, route de 

Guebwiller à SOULTZ, présentée par Monsieur Thomas BERNARD,  responsable du service 
technique Leader Price ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Thomas BERNARD, responsable du service technique Leader Price ,  est 

autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 12 caméras de vidéoprotection 63, route de Guebwiller à 
SOULTZ, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° DM1, DM2, A, B, 3, 4, 5, 6, 7, D, E et F. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Thomas BERNARD,, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N°  2015-159-003 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Maison Alsacienne de Biscuiterie – 
11, quai de la Poissonnerie à COLMAR 

Sous le n° 2015-0171 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 11, quai de la 

Poissonnerie à COLMAR, présentée par Monsieur Jean-Marc MULLER, directeur de la 
Maison Alsacienne de Biscuiterie ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Jean-Marc MULLER, directeur de la Maison Alsacienne de Biscuiterie,  est 

autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 1 caméra de vidéoprotection 11, quai de la Poissonnerie à 
COLMAR, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 19 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Jean-Marc MULLER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 

Chef de la Circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-027 du 8 juin 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Sarl MCI – OSEZ – 33b, rue des 
Romains à SAUSHEIM 

Sous le n° 2015-0182 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 33b, rue des 

Romains à SAUSHEIM, présentée par Monsieur Claude TESOLIN, gérant de la Sarl MCI ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Claude TESOLIN, gérant de la Sarl MCI ,  est autorisé, dans les conditions 

fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 1 caméra de 
vidéoprotection 33b, rue des Romains à SAUSHEIM, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :      Monsieur Claude TESOLIN, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 4 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 5 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 6 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 7 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 8 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-036 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Piscine CAROLA – Route de 
Bergheim à RIBEAUVILLE 

Sous le n° 2010-0274 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé Route de 

Bergheim à RIBEAUVILLE présentée par Monsieur le Maire de RIBEAUVILLE ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur le Maire de RIBEAUVILLE ,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 

arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 2 caméras de vidéoprotection 
route de Bergheim à RIBEAUVILLE, conformément au dossier présenté. Ce dispositif 
poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur le Maire de RIBEAUVILLE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-029 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Sarl MCI – PLANET DREAM – 32, 
rue Edmond de la Meslée à COLMAR 

Sous le n° 2015-0184 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 32, rue 

Edmond de la Meslée à COLMAR, présentée par Monsieur Claude TESOLIN, gérant de la 
Sarl MCI ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Claude TESOLIN, gérant de la Sarl MCI ,  est autorisé, dans les conditions 

fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 1 caméra de 
vidéoprotection 32, rue Edmond de la Meslée à COLMAR, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :      Monsieur Claude TESOLIN, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 4 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 5 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 6 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 7 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 8 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 

Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-028 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la Sarl MCI – PLANET DREAM – 2, 
rue de l’Artois à SAUSHEIM 

Sous le n° 2015-0183 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 2, rue de 

l’Artois à SAUSHEIM, présentée par Monsieur Claude TESOLIN, gérant de la Sarl MCI ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Claude TESOLIN, gérant de la Sarl MCI  ,  est autorisé, dans les conditions 

fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 9 caméras 
de vidéoprotection 2, rue de l’Artois à SAUSHEIM, conformément au dossier présenté. Ce 
dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Claude TESOLIN, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
 
 
Gabor ARANY 
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A R R E T E 

N° 2015-159-057 du 8 juin 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LA POSTE – 4, rue Jacques d’Alsace 
à PULVERSHEIM 

Sous le n° 2015-0166 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 4, rue Jacques 

d’Alsace à PULVERSHEIM, présentée par le responsable sûreté territorial de la Poste ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Le responsable sûreté territorial de la Poste,  est autorisé, dans les conditions fixées au 

présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 1 caméra de 
vidéoprotection 4, rue Jacques d’Alsace à PULVERSHEIM, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable sûreté territorial de la Poste, responsable de la mise en œuvre du système, 

doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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A R R E T E 

N° 2015-159-006 du 8 juin 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à EBS « LE RELAIS EST » - 14, rue 
Jean Monnet à WITTENHEIM 

Sous le n° 2015-0187 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 14, rue Jean 

Monnet à WITTENHEIM, présentée par Monsieur Ludovic  FEREZ, PDG d’EBS « Le Relais 
Est » ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Ludovic FEREZ, PDG d’EBS « Le Relais Est,  est autorisé, dans les conditions 

fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras 
de vidéoprotection 14, rue Jean Monnet à WITTENHEIM, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Ludovic FEREZ, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-002 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à la SCI COTILLONS – 7, rue de 
l’Abbé Lemire à COLMAR 

Sous le n° 2015-0188 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 7, rue de 

l’Abbé Lemire à COLMAR, présentée par Monsieur Jean-Baptiste MOUSSAN, responsable 
administratif de la SCI COTILLONS ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Jean-Baptiste MOUSSAN, responsable administratif de la SCI COTILLONS  ,  

est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 5 caméras de vidéoprotection 7, rue de l’Abbé Lemire à 
COLMAR, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Jean-Baptiste MOUSSAN, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 

Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé : 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-035 du 8 juin 2015     

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à SOVEC ENTREPRISES – 35, avenue 
d’Italie à ILLZACH 

Sous le n° 2015-0152 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 35, avenue 

d’Italie à ILLZACH, présentée par Monsieur Nicolas LINTZ, Président du directoire de 
SOVEC ENTREPRISES ;  

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Nicolas LINTZ, Président du directoire de SOVEC ENTREPRISES ,  est 

autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 1 caméra de vidéoprotection 35, avenue d’Italie à ILLZACH, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens. 

 
  La présente autorisation est accordée pour la caméra n° 2. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Nicolas LINTZ, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N°  2015-159-058 du 8 juin 2015   

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LA POSTE –  1a, rue des Fées à 
STAFFELFELDEN 

Sous le n° 2015-0167 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1a, rue des 

Fées à STAFFELFELDEN, présentée par le responsable sûreté territorial de la Poste ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Le responsable sûreté territorial de la Poste,  est autorisé, dans les conditions fixées au 

présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 3 caméras de 
vidéoprotection 1a, rue des Fées à STAFFELFELDEN, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable sûreté territorial de la Poste, responsable de la mise en œuvre du système, 

doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-021 du 8 juin 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à STYL’COIFF – 45, rue Jean Jacques 
Henner à WITTERSDORF 

Sous le n° 2015-0174 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 45, rue Jean 

Jacques Henner à WITTERSDORF, présentée par Madame Olivia HEINIS, gérante de 
STYL’COIFF ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Olivia HEINIS, gérante de STYL’COIFF,  est autorisée, dans les conditions 

fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras 
de vidéoprotection 45, rue Jean Jacques Henner à WITTERSDORF, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

2

Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Madame Olivia HEINIS,  responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 

des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-059 du 8 juin 2015    

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  à LA POSTE – 1, rue de Raedersheim à 
UNGERSHEIM 

Sous le n° 2015-0168 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 1, rue de 

Raedersheim à UNGERSHEIM, présentée par le responsable sûreté territorial de la Poste ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Le responsable sûreté territorial de la Poste,  est autorisé, dans les conditions fixées au 

présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 2 caméras de 
vidéoprotection 1, rue de Raedersheim à UNGERSHEIM , conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable sûreté territorial de la Poste, responsable de la mise en œuvre du système, 

doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-034 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  au Cabinet Dentaire – 4, rue du 25 
Novembre à DIDENHEIM 

Sous le n° 2015-0077 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 4, rue du 25 

Novembre à DIDENHEIM présentée par Madame Tatiana ISNARD-BALKE, gérante du 
cabinet dentaire ;  

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Madame Tatiana ISNARD-BALKE, gérante du cabinet dentaire,  est autorisée, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
2 caméras de vidéoprotection 4, rue du 25 Novembre à DIDENHEIM, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Madame Tatiana ISNARD-BALKE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-042 du 8 juin 2015 

autorisant l’installation d’un dispositif de vidéoprotection  aux EHPAD LE VILLAGE – 26, rue 
Schabis à RICHWILLER 

Sous le n° 2015-0090 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 26, rue Schabis 

à RICHWILLER, présentée par Monsieur Jean-Michel SELIG, directeur général des 
EHPAD ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Jean-Michel SELIG, directeur général des EHPAD,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
10 caméras de vidéoprotection  26, rue Schabis à RICHWILLER, conformément au dossier 
présenté. Ce dispositif poursuit la finalité suivante :  

 
- la sécurité des personnes. 

 
 La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 6, 9, 10, 14, 17, 23, 24, 25 et 

26. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Jean-Michel SELIG, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-017 du 8 juin 2015   

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à AUBERT FRANCE – 91, route de 
Guebwiller à KINGERSHEIM 

Sous le n° 2013-0189 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2013262-0091 du 19 septembre 2013 portant autorisation d’un système 

de vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 91, route de 

Guebwiller à KINGERSHEIM présentée par Monsieur Claude TSCHANN, responsable 
administratif chez AUBERT France ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Claude TSCHANN, responsable administratif chez AUBERT France  est 

autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 7 caméras de vidéoprotection 91, route de Guebwiller à 
KINGERSHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit la finalité 
suivante :  

 
- la lute contre la démarque inconnue. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 2013262-0091 du 19 septembre 2013 susvisé. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Claude TSCHANN, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-047 du 8 juin 2015   

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 11, Grand’rue à 
BREITENBACH 

Sous le n° 2009-0105 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 982006 du 8 juillet 1998 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-011-39 du 8 janvier 2010 portant modification d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014274-0053 du 1er octobre 2014 portant renouvellement d’un 

système de vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 11, Grand’rue à 

BREITENBACH  présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 

arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras de vidéoprotection 
11, Grand’rue à BREITENBACH, conformément au dossier présenté. Ce dispositif 
poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes,  
- la protection incendie/accidents, 
- la  prévention des atteintes aux biens.
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 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 982006 du 8 juillet 1998  susvisé. 

 
Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée : 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 

se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      Les arrêtés préfectoraux n°  2010-011-39 du 8 janvier 2010 et  2014274-0053 du 1er octobre 

2014 susvisés sont abrogés. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-023 du 8 juin 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  pour la Ville de CERNAY 

Sous le n° 2012-0241 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-277-6 du 1er octobre 2010 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012284-0099 du 10 octobre 2012 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2013235-0004 du 23 août 2013 portant modification d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à CERNAY  
− Centre Ville – Carrefour Match 
− Pont Mourier-Eiffel 
− Passerelle Espace Grün 
− Parc Jeux Espace Grün 
− Porte de Thann 
− Place Abbé Pierre 
− Rue James Barbier – Mairie 
− Hôtellerie d’Alsace/Wittelsheim 
− Eglise rue Foch/rue de Thann 
− Gare n° 10A et 10B 
− Parking Ferrette 
− Pont Basset 
− CTM 
− Rue d’Alsace 
− Pond Point Mc Donald-Faubourg de Belfort 
− Rond Point MIA – ZI Europe CD 2 BIS II
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− Rue de Wittelsheim – Lycée des Métiers du Bâtiment et des TP 
− Carrefour rue Montaigne et Faubourg de Colmar 
− Place du Donon 
− Parc des Rives de la Thur 
− Rond Point Cimetière Militaire 
− Faubourg des Vosges 
− Camping/Parc des Cigognes 
− ZAC Croisière 
− ZAI les Pins 
− ZAC des Rives de la Thur 
 
 présentée par Monsieur le Maire de CERNAY ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur le Maire de la Ville de CERNAY est autorisé, dans les conditions fixées au 

présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 77 caméras de 
vidéoprotection à CERNAY : 

 
− Centre Ville – Carrefour Match 
− Pont Mourier-Eiffel 
− Passerelle Espace Grün 
− Parc Jeux Espace Grün 
− Porte de Thann 
− Place Abbé Pierre 
− Rue James Barbier – Mairie 
− Hôtellerie d’Alsace/Wittelsheim 
− Eglise rue Foch/rue de Thann 
− Gare n° 10A et 10B 
− Parking Ferrette 
− Pont Basset 
− CTM 
− Rue d’Alsace 
− Pond Point Mc Donald-Faubourg de Belfort 
− Rond Point MIA – ZI Europe CD 2 BIS II 
− Rue de Wittelsheim – Lycée des Métiers du Bâtiment et des TP 
− Carrefour rue Montaigne et Faubourg de Colmar 
− Place du Donon 
− Parc des Rives de la Thur 
− Rond Point Cimetière Militaire 
− Faubourg des Vosges 
− Camping/Parc des Cigognes 
− ZAC Croisière 
− ZAI les Pins 
− ZAC des Rives de la Thur 
 
 
                   conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  
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- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la protection des bâtiments publics 
- la régulation du trafic routier. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 2010-277-6 du 1er octobre 2010 susvisé. 

 
Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée : 
 

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur le Maire de CERNAY, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :       Les arrêtés préfectoraux n° 2012284-0099 du 10 octobre 2012 et du n° 2013235-0004 du 

23 août 2013 susvisés sont abrogés. 
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Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 
peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-045 du 8 juin 2015   

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à ESSO EXPRESS – 73, Grand’rue à 
HORBOURG WIHR 

Sous le n° 68-00331 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 010033 du 10 janvier 2001 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-130-34 du 7 mai 2010 portant modification d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 73, Grand’rue à 

HORBOURG WIHR présentée par Monsieur Laurent DE SERE, directeur ventes réseau chez 
Esso ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Laurent DE SERE, directeur ventes réseau chez Esso,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
4 caméras de vidéoprotection 73, Grand’rue à HORBOURG WIHR , conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la  prévention des atteintes aux biens. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 010033 du 10 janvier 2001 susvisé. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Laurent DE SERE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’ arrêté préfectoral n° 2010-130-34 du 7 mai 2010 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé : 
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-044 du 8 juin 2015   

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à ESSO EXPRESS – 37, rue de 
Kingersheim à WITTENHEIM 

Sous le n° 68-01376 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 020145 du 17 janvier 2002 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-130-35 du 7 mai 2010 portant modification d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 37, rue de 

Kingersheim à WITTENHEIM présentée par Monsieur Laurent DE SERE, directeur ventes 
réseau chez Esso ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Laurent DE SERE, directeur ventes réseau chez Esso,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
7 caméras de vidéoprotection 37, rue de Kingersheim à WITTENHEIM , conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes,  
- la  prévention des atteintes aux biens. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 020145 du 17 janvier 2002 susvisé.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Laurent DE SERE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’ arrêté préfectoral n° 2010-130-35 du 7 mai 2010 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur Départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-005 du 8 juin 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à la FNAC - 54, rue du Sauvage à 
MULHOUSE 

Sous le n° 2010-0278 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-040-4 du 8 février 2011 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2013351-0081 du 17 décembre 2013 portant renouvellement d’un 

système de vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 54, rue du 

Sauvage à MULHOUSE, présentée par M. Christophe ARMBRUSTER, responsable 
maintenance et sécurité à la FNAC ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : M. Christophe ARMBRUSTER, responsable maintenance et sécurité à la FNAC,  est 

autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 52 caméras de vidéoprotection 54, rue du Sauvage à 
MULHOUSE, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes :  
- la sécurité des personnes,  
- la  prévention des atteintes aux biens,  
- la lutte contre la démarque inconnue. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 2011-040-4 du 8 février 2011 susvisé. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 
jours. 

 
Article 4 :      M. Christophe ARMBRUSTER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’ arrêté préfectoral n° 2013351-0081 du 17 décembre 2013 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 

de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
Signé :  
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-010 du 8 juin 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à GEANT CASINO – 45, avenue du 
Général de Gaulle à ST LOUIS 

Sous le n° 68-98210 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-015-9 du 15 janvier 2008 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014274-0073 du 1er octobre 2014 portant renouvellement d’un 

système de vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 45, avenue du 

Général de Gaulle à ST LOUIS présentée par M. Yohann PIQUEE, directeur du Géant Casino 
de St Louis ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : M. Yohann PIQUEE, directeur du Géant Casino de St Louis,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
53 caméras de vidéoprotection 45, avenue du Général de Gaulle à ST LOUIS, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes,  
- la protection incendie/accidents, 
- la  prévention des atteintes aux biens,  
- la lutte contre la démarque inconnue,  
- la lutte contre les cambriolages. 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 2008-015-9 du 15 janvier 2008 susvisé. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      M. Yohann PIQUEE, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant des 

personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’ arrêté préfectoral n° 2014274-0073 du 1er octobre 2014 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police 

de St Louis sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015159-0004 du 8 juin 2015  

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au Garage GEITNER et Fils– 10, rue 
Arthur Ashe à BRUNSTATT 

Sous le n° 68-07895 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-128-2 du 7 mai 2008 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 10, rue Arthur 

Ashe à BRUNSTATT présentée par Monsieur Charles GEITNER, gérant du garage Geitner et 
fils ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur Charles GEITNER, gérant du garage Geitner et fils,  est autorisé, dans les 

conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 
5 caméras de vidéoprotection 10, rue Arthur Ashe à BRUNSTATT, conformément au 
dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens,  
- la protection des bâtiments publics. 

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 2, 3, 4 et 5. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 2008-128-2 du 7 mai 2008 susvisé. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur Charles GEITNER, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
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A R R E T E 

N° 2015-159-052 du 8 juin 2015    

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au LIDL – 49, rue d’Alschwill à 
HEGENHEIM 

Sous le n° 2011-0292 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 20120480011 du 17 février 2012 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 49, rue 

d’Alschwill à HEGENHEIM présentée par le directeur régional de LIDL; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Le directeur régional de LIDL,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 

pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 13 caméras de vidéoprotection 49, rue 
d’Alschwill à HEGENHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les 
finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes,  
- la protection incendie/accidents, 
- la  prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue, 
- lutte contre les cambriolages et les agressions. 
La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13, 
16 et 17. 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 20120480011 du 17 février 2012 susvisé.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 
jours. 

 
Article 4 :      Le directeur régional de LIDL, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9:    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
1. Fait à COLMAR le 8 juin 2015 

Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
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A R R E T E 

N° 2015-159-046 du 8 juin 2015   

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 7, Place de la 
Mairie à METZERAL 
Sous le n° 68-97020-156 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 982007 du 8 juillet 1998 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 201112526 du 5 mai 2011 portant renouvellement d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 7, Place de la 

Mairie à METZERAL présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai  2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 

arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 6 caméras de vidéoprotection 
7, Place de la Mairie à METZERAL, conformément au dossier présenté. Ce dispositif 
poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes,  
- la protection incendie/accidents, 
- la  prévention des atteintes aux biens. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 982007 du 8 juillet 1998 susvisé.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 

se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’ arrêté préfectoral n° 201112526 du 5 mai 2011 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-032 du 8 juin 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au MUSEE DU TEXTILE – rue du Parc à 
HUSSEREN-WESSERLING 

Sous le n° 68-98115 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 981740 du 25 juin 1998 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé rue du Parc à 

HUSSEREN-WESSERLING présentée par M. Stéphane STRAUB, technicien de 
maintenance au Musée du Textile ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : M. Stéphane STRAUB, technicien de maintenance au Musée du Textile,  est autorisé, dans 

les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 17 caméras de vidéoprotection rue du Parc à HUSSEREN-WESSERLING, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, , 
- la  prévention des atteintes aux biens. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 981740 du 25 juin 1998 susvisé. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      M. Stéphane STRAUB, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter garant 

des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, 
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles 
peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°   2015159-0063   du  8 juin 2015   

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  à  la SCI TRI-COT « QUAI 140 » - 140, 
rue du Logelbach à COLMAR 

Sous le n° 68-08972 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-245-11 du 29 août 2008 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 140, rue du 

Logelbach à COLMAR présentée par M. Jean Baptiste MOUSSAN, responsable administratif 
de la SCI TRI-COT ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : M. Jean Baptiste MOUSSAN, responsable administratif de la SCI TRI-COT,  est autorisé, 

dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
exploiter 4 caméras de vidéoprotection 140, rue du Logelbach à COLMAR, conformément 
au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  
- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens,  
- la protection des bâtiments publics. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 2008-245-11 du 29 août 2008 susvisé. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée : 
 

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      M. Jean Baptiste MOUSSAN, responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 

Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-018 du 8 juin 2015  

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  dans les espaces publics urbains de la Ville 
de COLMAR 

Sous le n° 2009-0044[pf1] 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 
253-4 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2008-248-11 du 3 septembre 2008 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014182-0044 du 1er juillet 2014 portant modification d’un dispositif 

de vidéoprotection ; 
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à COLMAR : 
 

- Quai de la Sinn 
- Place de la Mairie 
- Rue des Clés 
- Place Scheurer-Kestner 
- Place de la Montagne Verte 
- Rue Vauban 
- Rue des Boulangers 
- Place des Dominicains 
- Place de la Cathédrale 
- Rue des Marchands 
- Place du 2 Février 
- Grand’rue 
- Place du Marché aux Fruits 
- Rue des Tanneurs 
- Rue des Ecoles 
- Rue Turenne 
- Place St Joseph 
- Intersection avenue de l’Europe/rue d’Amsterdam 
- Intersection avenue de l’Europe/avenue de Paris 
- Rue de Madrid 
- Intersection rue de Prague/rue de Varsovie
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- Intersection avenue de Paris/rue de Copenhague 
- Intersection avenue de Paris/rue d’Athènes 
- Intersection avenue de Rome/rue de Lausanne 
- Rue de Stockholm 
- Rond-point avenue de Rome/rue de Vienne 
- Intersection rue de Belgrade/rue d’Athènes 
- Intersection rue de Vienne/rue de Berlin 
- Rue de Zurich 
- Intersection rue des Trois Châteaux/rue Stoeber 
- Intersection avenue de Paris/rue de Berne 
- Intersection rue de Berne/rue des Trois Châteaux 
- Intersection rue du Docteur Paul Betz/avenue de la Liberté 
- Intersection rue de Varsovie/rue de Stockholm 
- Intersection rue de Rome/Avenue de Paris 
- Intersection rue Betz/Rue de Rome 
- Intersection rue de Rome/rue du Docteur Paul Betz 
- Intersection rue de Genève/rue de Lausanne 
- Intersection rue de Belgrade/rue de Berlin 
- Intersection avenue de la Liberté/avenue de Gaulle 
- Intersection sure Stoeber/avenue du général de Gaulle/rue Wimpfeling 
- Secteur ouest de la gare SNCF voyageurs 
- Secteur Est de la gare SNCF voyageurs 
- Quartier Europe, nouveau square Eco Quartier Amsterdam, rue d’Amsterdam 
- Quartier Europe, rue de Stockholm 
- Club des jeunes, 5, rue de Princeton, façade arrière 
- Florimont, intersection rue de la Poudrière et de l’Abbé Lemire 
- Florimont, intersection rue des Mésanges et des Marguerites (entrée) 
- Florimont, intersection rue des Mésanges et des Marguerites (sorite) 
- Florimont, intersection rue des Mésanges et de l’Abbé Lemire 
- Intersection rue d’Ingersheim et Riquewihr Hunawihr 
- Intersection rue de Riquewihr et Hunawihr (face St Vincent) 
- Parvis de l’Eglise St Vincent de Paul 
- Rue de Sigolsheim 
- Intersection rue de Sigolsheim et d’Ammerschwihr 
- Place Rapp 
- Place du 2 Février 
- Musée Unterlinden 
- 8, rue de la Grenouillère 
présentée par Monsieur le Maire de Colmar ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
 
 

A R R E T E 
 
Article 1er-  : Monsieur le Maire de Colmar est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 

pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 78 caméras de vidéoprotection à 
COLMAR : 

 
- Quai de la Sinn 
- Place de la Mairie 
- Rue des Clés 
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- Place Scheurer-Kestner 
- Place de la Montagne Verte 
- Rue Vauban 
- Rue des Boulangers 
- Place des Dominicains 
- Place de la Cathédrale 
- Rue des Marchands 
- Place du 2 Février 
- Grand’rue 
- Place du Marché aux Fruits 
- Rue des Tanneurs 
- Rue des Ecoles 
- Rue Turenne 
- Place St Joseph 
- Intersection avenue de l’Europe/rue d’Amsterdam 
- Intersection avenue de l’Europe/avenue de Paris 
- Rue de Madrid 
- Intersection rue de Prague/rue de Varsovie 
- Intersection avenue de Paris/rue de Copenhague 
- Intersection avenue de Paris/rue d’Athènes 
- Intersection avenue de Rome/rue de Lausanne 
- Rue de Stockholm 
- Rond-point avenue de Rome/rue de Vienne 
- Intersection rue de Belgrade/rue d’Athènes 
- Intersection rue de Vienne/rue de Berlin 
- Rue de Zurich 
- Intersection rue des Trois Châteaux/rue Stoeber 
- Intersection avenue de Paris/rue de Berne 
- Intersection rue de Berne/rue des Trois Châteaux 
- Intersection rue du Docteur Paul Betz/avenue de la Liberté 
- Intersection rue de Varsovie/rue de Stockholm 
- Intersection rue de Rome/Avenue de Paris 
- Intersection rue Betz/Rue de Rome 
- Intersection rue de Rome/rue du Docteur Paul Betz 
- Intersection rue de Genève/rue de Lausanne 
- Intersection rue de Belgrade/rue de Berlin 
- Intersection avenue de la Liberté/avenue de Gaulle 
- Intersection sure Stoeber/avenue du général de Gaulle/rue Wimpfeling 
- Secteur ouest de la gare SNCF voyageurs 
- Secteur Est de la gare SNCF voyageurs 
- Quartier Europe, nouveau square Eco Quartier Amsterdam, rue d’Amsterdam 
- Quartier Europe, rue de Stockholm 
- Club des jeunes, 5, rue de Princeton, façade arrière 
- Florimont, intersection rue de la Poudrière et de l’Abbé Lemire 
- Florimont, intersection rue des Mésanges et des Marguerites (entrée) 
- Florimont, intersection rue des Mésanges et des Marguerites (sorite) 
- Florimont, intersection rue des Mésanges et de l’Abbé Lemire 
- Intersection rue d’Ingersheim et Riquewihr Hunawihr 
- Intersection rue de Riquewihr et Hunawihr (face St Vincent) 
- Parvis de l’Eglise St Vincent de Paul 
- Rue de Sigolsheim 
- Intersection rue de Sigolsheim et d’Ammerschwihr 
- Place Rapp 
- Place du 2 Février 
- Musée Unterlinden 
- 8, rue de la Grenouillère 
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conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens,  
- la protection des bâtiments publics, 
- la prévention du trafic de stupéfiants, 
- la prévention d’actes terroristes. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 2008-248-11 du 3 septembre 2008 susvisé. 

 
Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée : 
 

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur le Maire de la Ville de Colmar, responsable de la mise en œuvre du système, doit 

se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      L’arrêté préfectoral n° 2014182-0044 du 1er juillet 2014 susvisé est abrogé. 
 
 
Article 8 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Article 9:      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire, Chef de la 

Circonscription de Sécurité Publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le   8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-022 du 8 juin 2015 

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  pour la Ville de RIXHEIM 

Sous le n° 2010-0111 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2004-26-9 du 26 janvier 2004 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-277-5 du 1er octobre 2010 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2013211-0005 du 30 juillet 2013 portant modification d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé à RIXHEIM  
 
− le Trèfle 
− rue des Loisirs 
− centre Entremont 
− halle du Marché 
− centre la Rotonde 
− carrefour central 
− police municipale 
− gens du voyage 
− rue des Ormes 
− rue des Peupliers 
− rue St Jean 
− rue Kléber 
− rue Zumstein 
− rue Ile Napoléon 
− rue Victor Hugo
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− rue des Armateurs 
− place de la Jumenterie 
− Grand’rue 
− rue de Habsheim 
− avenue du Général de Gaulle 
− rue d’Ottmarsheim 
− allée du Chemin Vert 
− E/S Ville : Mulhouse 
− rue de Mulhouse 
− rue des Prés 
− place de Ihone 
− rue de l’Etang 
− rue Zuber 
− E/S Ville : Buchwald 
− parking haut rue du Jura 
− rue Basse 
− E/S Ville : route de Habsheim 
− E/S Ville : route de Rixheim 
− E/S Ville : rue de l’Aérodrome 
− E/S Ville : Ottmarsheim 
        présentée par M. Olivier BECHT, Maire de RIXHEIM ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Monsieur le Maire de RIXHEIM  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et 

pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 59 caméras de vidéoprotection à 
RIXHEIM 

 
− le Trèfle 
− rue des Loisirs 
− centre Entremont 
− halle du Marché 
− centre la Rotonde 
− carrefour central 
− police municipale 
− gens du voyage 
− rue des Ormes 
− rue des Peupliers 
− rue St Jean 
− rue Kléber 
− rue Zumstein 
− rue Ile Napoléon 
− rue Victor Hugo 
− rue des Armateurs 
− place de la Jumenterie 
− Grand’rue 
− rue de Habsheim 
− avenue du Général de Gaulle 
− rue d’Ottmarsheim 
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− allée du Chemin Vert 
− E/S Ville : Mulhouse 
− rue de Mulhouse 
− rue des Prés 
− place de Ihone 
− rue de l’Etang 
− rue Zuber 
− E/S Ville : Buchwald 
− parking haut rue du Jura 
− rue Basse 
− E/S Ville : route de Habsheim 
− E/S Ville : route de Rixheim 
− E/S Ville : rue de l’Aérodrome 
− E/S Ville : Ottmarsheim 

 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  
 

- la sécurité des personnes,  
- la prévention des atteintes aux biens,  
- la protection des bâtiments publics,  
- la prévention du trafic de stupéfiants. 
-  

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté 
préfectoral n° 2004-26-9 du 26 janvier 2004 susvisé. 
 
Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 1er, 

par une signalétique appropriée : 
 

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de la 
loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :      Monsieur le Maire de RIXHEIM, responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 
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Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      Les arrêtés préfectoraux 2010-277-5 du 1er octobre 2010 et n° 2013211-0005 du 30 juillet 

2013 susvisés sont abrogés. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
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A R R E T E 

N° 2015-159-048 du 8 juin 2015  

Portant modification d’un dispositif de vidéoprotection  au CREDIT MUTUEL – 58, rue Maurice 
Burrus à STE CROIX AUX MINES 

Sous le n° 68-97020-112 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 981979 du 8 juillet 1998 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 201112525 du 3 mai 2011 portant renouvellement d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé situé 58, rue Maurice 

Burrus à STE CROIX AUX MINES présentée par le chargé de sécurité du Crédit Mutuel ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai  2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol  ;  
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel,  est autorisé, dans les conditions fixées au présent 

arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 3 caméras de vidéoprotection 
58, rue Maurice Burrus à STE CROIX AUX MINES, conformément au dossier présenté. 
Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

 
- la sécurité des personnes,  
- la protection incendie/accidents, 
- la  prévention des atteintes aux biens. 
 

 Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée 
par arrêté préfectoral n° 981979 du 8 juillet 1998 susvisé. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux 
images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :      Le chargé de sécurité du Crédit Mutuel, responsable de la mise en œuvre du système, doit 

se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’ arrêté préfectoral n° 201112525 du 3 mai 2011 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-055 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour la Caisse d’Epargne d’Alsace – 45, 
rue du Général Dufieux à LAPOUTROIE 

 
Sous le n° 2003-537 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003-296-6 du 23 octobre 2003 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 45, rue du Général 

Dufieux à LAPOUTROIE, présentée par le responsable du service sécurité de la Caisse 
d’Epargne d’Alsace ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2003-296-6 du 23 octobre 

2003 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2003-537. Le responsable du service sécurité de la 
Caisse d’Epargne d’Alsace est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 3 caméras de vidéoprotection 45, rue du 
Général Dufieux à LAPOUTROIE, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit 
les finalités suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention d’actes terroristes. 

 
 
 
 
 



 

 

 

Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable du service sécurité de la Caisse d’Epargne d’Alsace, responsable de la mise 

en œuvre du système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9:    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé : 
  
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-054 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour la Caisse d’Epargne d’Alsace – 34, 
rue Clémenceau à WINTZENHEIM 

Sous le n° 68-97021-4 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-333-32 du 26 novembre 2010 portant renouvellement d’un 

système de vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2011-125-38 du 3 mai 2011 portant modification d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 34, rue Clémenceau à 

WINTZENHEIM, présentée par le responsable du service sécurité de la Caisse d’Epargne 
d’Alsace ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2011-125-38 du 3 mai 

2011 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 68-97021-4. Le responsable du service sécurité de 
la Caisse d’Epargne d’Alsace est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 6 caméras de vidéoprotection 34, rue 
Clémenceau à WINTZENHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les 
finalités suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention d’actes terroristes.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable du service sécurité de la Caisse d’Epargne d’Alsace, responsable de la mise 

en œuvre du système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’arrêté préfectoral n°  2010-333-32 du 26 novembre 2010 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10:    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
  
Gabor ARANY 
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N° 2015-159-049 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour LIDL – 146, rue du Ladhof à 
COLMAR 

Sous le n° 2010-0080 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-194-20 du 12 juillet 2010 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 146, rue du Ladhof à 

COLMAR, présentée par Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai  2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
 

A R R E T E 
 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2010-194-20 du 12 juillet 

2010 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010-0080. Monsieur Patrice POLMONARI, 
directeur régional de LIDL  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 13 caméras de vidéoprotection 146, rue du 
Ladhof à COLMAR, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue, 
- la lutte contre les braquages et les agressions.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :     Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL responsable de la mise en 

œuvre du système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 

Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé : 
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-015 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour la BNP PARIBAS – 4, Grand’rue 
à COLMAR 

Sous le n° 2010-0055 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 981010 du 7 avril 1998 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-130-20 du 7 mai 2010 portant modification d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 4, Grand’rue à 

COLMAR, présentée par le responsable gestion immobilière de la BNP PARIBAS ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 981010 du 7 avril 1998 

est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2010-0055. Le responsable gestion immobilière de la BNP 
PARIBAS est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq 
ans renouvelable, à exploiter 4 caméras de vidéoprotection 4, Grand’rue à COLMAR,, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention d’actes terroristes.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable gestion immobilière de la BNP PARIBAS  responsable de la mise en œuvre 

du système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’arrêté préfectoral n° 2010-130-20 du 7 mai 2010 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Commissaire de Police, 

Chef de la circonscription de sécurité publique de Colmar sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-051 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour LIDL – 94, route de Mulhouse à 
VIEUX THANN 

Sous le n° 2010-0077 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-194-32 du 12 juillet 2010 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 94, route de Mulhouse à 

VIEUX THANN, présentée par Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai  2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
 

A R R E T E 
 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2010-194-32 du 12 juillet 

2010 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010-0077. Monsieur Patrice POLMONARI, 
directeur régional de LIDL  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 10 caméras de vidéoprotection 94, route de 
Mulhouse à VIEUX THANN, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les 
finalités suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue, 
- la lutte contre les braquages et les agressions. 

La présente autorisation est accordée pour les caméras n° 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 12 et 16. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :     Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL responsable de la mise en 

œuvre du système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°  2015-159-053 du 8 juin 2015  

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour LIDL – 3, rue Pourquoi Pas – ZA 
Sud à VOLGELSHEIM 

Sous le n° 2010-0083 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-194-31 du 12 juillet 2010 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 3, rue Pourquoi Pas – 

ZA Sud à VOLGELSHEIM, présentée par Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional 
de LIDL ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai  2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
 

A R R E T E 
 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2010-194-31 du 12 juillet 

2010 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010-0083. Monsieur Patrice POLMONARI, 
directeur régional de LIDL  est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 13 caméras de vidéoprotection 3, rue 
Pourquoi Pas – ZA Sud à VOLGELSHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif 
poursuit les finalités suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue,



 

 

- la lutte contre les braquages et les agressions.La présente autorisation est accordée 
pour les caméras n° 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 14. 

 
Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 

1er, par une signalétique appropriée : 
 

• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :     Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL responsable de la mise en 

œuvre du système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 

        signé :  
       Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-056 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour la Poste – 2, rue de Gunsbach à 
MULHOUSE 

Sous le n° 68-02464 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la légion d'honneur 
Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 022963 du 18 octobre 2002 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-043-6 du 11 février 2009 portant modification d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 2, rue de Gunsbach à 

MULHOUSE, présentée par le responsable sûreté territorial de la Poste ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai  2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 022963 du 18 octobre 

2002 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 68-02464. Le responsable sûreté territorial de la 
Poste est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à exploiter 6 caméras de vidéoprotection 2, rue de Gunsbach à MULHOUSE, 
conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes : 

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens. 

 
 
 



 

 

2

Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable sûreté territorial de la Poste, responsable de la mise en œuvre du système, 

doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’ arrêté préfectoral n° 2009-043-6 du 11 février 2009 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-061 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour LA POSTE – 1, rue de Riquewihr 
à HORBOURG WIHR 

Sous le n° 2009-0067 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-320-19 du 13 novembre 2009 portant autorisation d’un système 

de vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 1, rue de Riquewihr à 

HORBOURG WIHR, présentée par le responsable sûreté territorial de la Poste ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai  2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
 

A R R E T E 
 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2009-320-19 du 13 

novembre 2009 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009-0067. Le responsable sûreté 
territorial de la Poste est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une 
durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras de vidéoprotection 1, rue de Riquewihr 
à HORBOURG WIHR, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes :  

 
- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens. 
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable sûreté territorial de la Poste, responsable de la mise en œuvre du système, 

doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le 
visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des 
consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des 
atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes 
les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-050 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour LIDL – 5, rue d’Alsace à 
RIEDISHEIM 

Sous le n° 2010-0082 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-196-2 du 13 juillet 2010 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 5, rue d’Alsace à 

RIEDISHEIM,, présentée par Monsieur Patrice POLMONARI, directeur régional de LIDL ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
 

A R R E T E 
 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 2010-196-2 du 13 juillet 

2010 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010-0082. Monsieur Patrice POLMONARI, 
directeur régional de LIDL est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 13 caméras de vidéoprotection 5, rue d’Alsace 
à RIEDISHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- le secours à personnes – défense contre l’incendie, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue, 
- la lutte contre les braquages et les agressions.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 
jours. 

 
Article 4 :     Monsieur Patrice POLMONARI  responsable de la mise en œuvre du système, doit se porter 

garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des 
images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 

de la sécurité publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
Gabor ARANY 

 
 

 



 

7, RUE BRUAT, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20  00 - www.haut-rhin.pref.gouv.fr 

BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°  2015-159-016 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour la BNP PARIBAS – 37, Grand’rue 
à RIXHEIM 

Sous le n° 68-98125 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 982657 du 17 septembre 1998 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-333-33 du 26 novembre 2010 portant renouvellement d’un 

système de vidéoprotection ; 
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 37, Grand’rue à 

RIXHEIM, présentée par le responsable gestion immobilière de la BNP PARIBAS ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 982657 du 17 septembre 

1998 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 68-98125. Le responsable gestion immobilière de 
la BNP PARIBAS est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée 
de cinq ans renouvelable, à exploiter 4 caméras de vidéoprotection 37, Grand’rue à 
RIXHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention d’actes terroristes.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable gestion immobilière de la BNP PARIBAS  responsable de la mise en œuvre 

du système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’arrêté préfectoral n° 2010-333-33 du 26 novembre 2010 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, Commandant 

le Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N° 2015-159-038 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour la Pharmacie ST GALL –  4, rue 
du 25 Novembre à DIDENHEIM 

Sous le n° 68-98184 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

 
VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 

253-4 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 982862 du 14 octobre 1998 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 4, rue du 25 Novembre à 

DIDENHEIM présentée par Monsieur Jean-Marie VUILLAUME, gérant de la pharmacie St 
Gall ; 

 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
 

A R R E T E 
 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 982862 du 14 octobre 

1998 est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier 
annexé à la demande enregistrée sous le n° 68-98184. Monsieur Jean-Marie VUILLAUME, 
gérant de la pharmacie St Gall est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour 
une durée de cinq ans renouvelable, à exploiter 10 caméras de vidéoprotection 4, rue du 25 
Novembre à DIDENHEIM conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les 
finalités suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la lutte contre la démarque inconnue. 
La présente autorisation est accordée pour les caméras situées dans la surface de vente.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Monsieur Jean-Marie VUILLAUME responsable de la mise en œuvre du système, doit se 

porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage 
des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très 
précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie 
privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont données à toutes les personnes 
concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à 
L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de modification des conditions 
au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 9 :    Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Colonel, commandant le 

groupement de gendarmerie du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
signé :  
 
Gabor ARANY 
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BUREAU DU CABINET  
 
MB  

A R R E T E 

N°  2015-159-014 du 8 juin 2015 

Portant renouvellement d’un dispositif de vidéoprotection pour la BNP PARIBAS – 44, rue de 
Kingersheim à WITTENHEIM 

Sous le n° 68-99242 

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et R 251-1 à R 
253-4 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 991469 du 1er juillet 1999 portant autorisation d’un système de 

vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2010-330-24 du 25 novembre 2010 portant renouvellement d’un 

système de vidéoprotection ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015094-0001 du 4 avril 2015 portant délégation de signature à M. 

Gabor ARANY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin ;  
 
VU      la demande de renouvellement d’un système de vidéoprotection situé 44, rue de Kingersheim 

à WITTENHEIM, présentée par le responsable gestion immobilière de la BNP PARIBAS ; 
 
VU l'avis de la commission départementale de vidéoprotection réunie le 27 mai 2015 ; 
 
CONSIDERANT que le lieu est particulièrement exposé à des risques d’agression ou de vol ; 
 
CONSIDERANT le caractère proportionné du nombre de caméras envisagées au regard des risques 

mentionnées ;  
A R R E T E 

 
Article 1er-  : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral n° 991469 du 1er juillet 1999 

est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 68-99242. Le responsable gestion immobilière de la BNP 
PARIBAS est autorisé, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq 
ans renouvelable, à exploiter 5 caméras de vidéoprotection 44, rue de Kingersheim à 
WITTENHEIM, conformément au dossier présenté. Ce dispositif poursuit les finalités 
suivantes :  

- la sécurité des personnes, 
- la protection incendie/accidents 
- la prévention des atteintes aux biens, 
- la prévention d’actes terroristes.
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Article 2 :  Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à l’article 
1er, par une signalétique appropriée : 

 
• De manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, 
de l’existence du système de vidéoprotection  
• A chaque point d’accès du public, des affichettes mentionnent les références de 
la loi et du décret susvisés et les coordonnées de la personne auprès de laquelle s’exerce 
le droit d’accès aux images. 

 
Article 3 :   Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une 

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 
jours. 

 
Article 4 :     Le responsable gestion immobilière de la BNP PARIBAS  responsable de la mise en œuvre 

du système, doit se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans 
l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis 
en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer sont 
données à toutes les personnes concernées. 

 
Article 5 :      Les fonctionnaires des services de police, de gendarmerie, des douanes et/ou d’incendie et 

de secours destinataires des images et enregistrements de systèmes de vidéoprotection 
appartenant à des tiers, en application de l’article L.252-3 du code de la sécurité intérieure, 
sont individuellement désignés et dûment habilités par le chef de service ou le chef d’unité 
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité duquel ils sont 
affectés, conformément à l’article R.252-12 dudit code susvisé. 

 
Article 6 :      Toute modification présentant un caractère substantiel doit faire l’objet d’une déclaration 

auprès des services préfectoraux (notamment changement d’activité dans les lieux protégés 
– changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des 
images). 

 
Article 7 :      Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 

l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-8, L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou encore en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 8 :      L’arrêté préfectoral n° 2010-330-24 du 25 novembre 2010 susvisé est abrogé. 
 
Article 9 :      La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle 

peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Strasbourg – 31, avenue 
de la Paix – BP 1038F – 67070 STRASBOURG Cedex, dans un délai de deux mois à 
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication. 

 
Article 10 :   Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Haut-Rhin et le Directeur départemental 

de la Sécurité Publique du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur est adressé. 

 
 

Fait à COLMAR le 8 juin 2015 
Pour le Préfet, et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
signé :  
Gabor ARANY 


